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Le principe de la fondation est simple : nous parions sur notre capacité à
mutualiser ensemble un maximum d’argent et nous organisons sa
redistribution à des collectifs et initiatives militantes qui en ont besoin.
Nous cherchons ainsi à renforcer l’autonomie, l’indépendance et l’impact
de mouvements sociaux de base.

En un peu plus de trois années d'existence, la fondation peut être fière
d'avoir soutenu plus d'une centaine d'initiatives pour un montant de près
de 90 000€. Par ailleurs, l'existence de nombreux fonds spécifiques
permet de faciliter la collecte et la gestion d'argent de divers collectifs
dont les valeurs résonnent à l'unisson avec la raison d'être de la
fondation Marius Jacob ou de soutenir certaines thématiques
particulières. La dynamique continue de s'amplifier et nos différents
fonds alimentent désormais de nombreuses luttes et des projets
militants à Bruxelles et ailleurs.

Inutile de vous dire que pour 2023, nous pensons qu’il est plus
indispensable que jamais de renforcer et soutenir les luttes féministes,
antiracistes, écologiques et sociales. Mais avant cela, on vous laisse
(re)dècouvir les principaux éléments de notre années 2022

1.2 Bref historique

● 13/05/2019 Création de la Fondation – 3680€ et 45 primo
mutualisateur.ices

● 1/10/2019 Première assemblée générale
● 13/01/2020 Charte de fonctionnement adoptée par l’AG
● 03/2020 Première distribution d’une bourse de 3000€
● 01/2021 Campagne de communication et lancement de la vidéo

de présentation
● 01/2021 Première distribution d’une bourse de 5000 €
● 02/2021 80 nouveaux mutualisateur.ices
● 02/2022 : La fondation rejoint le réseau Edge Funders
● 03/2022 : Assemblée festive en présence de nombreux.ses

bénéficiaires



1.3 Fonctionnement interne

La Fondation fonctionne en autogestion et dans une recherche
d'horizontalité. La participation des membres est la base du
fonctionnement de la Fondation. Les compétences sont distribuées de
la façon suivante entre organes et instances au sein de la Fondation :

● L’assemblée de la fondation est l’organe qui dans les faits prend
les décisions stratégiques et tactiques de la fondation (en
proposant des résolutions au Conseil d’Administration).
L’Assemblée réunit les bénévoles (membres de chaque GT), les
mutualisateur·trice·s, les bénéficiaires et des sympathisant·e·s
coopté·e·s par l’assemblée.

○ Une assemblée festive a eu lieu au SOUNDS Jazz Club en
mars 2022, permettant aux mutualisateur.ice.s et aux
bénéficiaires de se retrouver. Cette assemblée a été suivie
d'un repas et d'un concert de René Binamé.

● Le Conseil d’Administration - composé actuellement de trois
administrateur·trice·s – valide les décisions et l’aspect
administratif de la fondation.

● L’assemblée coopérative d'attribution des bourses (ACAB) :
assemblée en charge de l’attribution de bourses. Elle a la
particularité d’être composée de membres tiré·e·s au sort parmi
l’assemblée de la fondation.

● Le GT Coordination : groupe en charge de la coordination de la
Fondation et de l’organisation des assemblées. Dans les faits, un
noyau se composant de 5-10 personnes s’est mis en place et gère
les aspects admin-comptabilité, communication et traduction. Au
quotidien : l’ensemble des informations sont groupées dans disroot
/ mail / réunion .

2 Fonctionnement

2.1 Fonds général et financement

Le fonds général Marius Jacob permet d’octroyer des bourses pour
soutenir financièrement des activistes, collectifs et mouvements sociaux
qui partagent les valeurs de la fondation. La bourse est un montant



exonéré d’impôt qui est directement fournie par la Fondation à une
personne ou un collectif.

Les mutualisateur·trices s’engagent à verser tous les mois – ou le plus
régulièrement possible-un montant sur le compte de la fondation. Nous
recommandons sur le site internet de verser 1% de ses revenus ou plus.
Ce montant peut évidemment être inférieur ou supérieur en fonction de
la situation de chacun·e.

Le fonds peut également être financé par des dons plus ponctuels, des
legs ou encore par des activités de récolte de fonds.

2.1.1 ACAB: tirage au sort

Le processus de composition de l’ACAB cherche à limiter la place des
personnes privilégiées. Sur base d’une auto-identification des systèmes
de dominations auxquels participent les personnes, la formule du tirage
au sort diminuera les chances d’être tiré·e au sort au plus que l’on
cumule des privilèges. Les membres doivent identifier de manière
confidentielle si il·elles s’identifient comme : blanc, homme, cisgenre,
hétéro, avec papiers, avec logement, valide, diplôme universitaire,
revenu de plus de 1500€/net.

Un calendrier des trois prochaines réunions de l’ACAB est communiqué,
avec une réunion d’attribution des bourses fixée tous les deux mois. Au
moins une permanence est organisée entre chaque réunion afin de
proposer un temps d’aide pour remplir les demandes de bourses (par
des volontaires de l’assemblée).

2.1.2 ACAB: octroi des bourses

Les bourses sont octroyées par l’assemblée coopérative d’attribution
des bourses (ACAB). Cette assemblée, renouvelée tous les 6 mois, est
constituée de 9 membres tiré·es au sort parmi les membres de
l’assemblée générale de la fondation. L’assemblée est renouvelée
partiellement lors de chaque ACAB, de sorte que les personnes
participent à maximum 3 sessions. En 2022, 7 ACAB ont eu lieu.



3 Résultats 2022

3.1 Statuts dons et mutualisateur·trices

On compte aujourd’hui 243 personnes dans la liste des
mutualisateur-trices depuis le

lancement de la fondation. En 2022, le nombre de nouveaux.elles
membres est de 21 personnes, et les rentrées restent stables : 130
personnes mutualisent ensemble 2950€ par mois en moyenne.

Nombre de mutualisations mensuelles :



Comptabilité : entrées et dépenses

En 2022, nous avons reçu 12,11€ de plus que ce que nous avons
dépensé! Près de 39.000 € ont été distribués par les ACAB, et les frais
totaux se sont élevés à 1424€. Les mutualisations, dons et contributions
des fonds spécifiques ont permis de financer l’ensemble de nos
dépenses.

Fonds spécifiques : statut fin 2022

A la fin 2022, 75.700,33 € sur notre compte sont issus de fonds
spécifiques, soit 38.006,05€ de plus qu'en 2021. Voici l'historique des
rentrées et sorties par fonds spécifique (toutes années confondues):



3.2 Fonds général:

Depuis la création de la fondation, pas moins de 106 bourses ont
financé une centaine de collectifs! Depuis janvier 2021, près de 39.000
euros ont été partagé entre projets réparties sur 7 ACAB durant l’année :

3.2.1 Les collectifs financés en 2022

ACAB
12 Irruption

Irruption est un projet de média indépendant qui a
pour but de mettre en lumière les luttes sociales et
environnementales en Belgique francophone,
principalement par le biais de la vidéo.

ACAB
12 La Forge

La Forge est un lieu autogéré militant féministe
situé à Saint Gilles Bruxelles. Espace de
co-création avec une bibliothèque féministes, un
podcast ou encore une cinémathèque.

ACAB
12 Zotte Morgen

Bibliothèque anarchiste dans le centre de BX,
avec distro livres et publications en différentes
langues, archive des luttes passées et
publications anciennes et contemporaines, d’ici et
d’ailleurs. Espace de rencontre, avec apéro,
concerts acoustiques, movies nights.

ACAB
12 Homena

HOMENA, un projet solidaire pour aider les
exilé.e.s mineur.es étranger.es non
accompagné.es (mena) en proposant une
habitation et un accompagnement pour faciliter la
mise en autonomie et le regroupement familial.

ACAB
12 Mauvais coton

Mauvais coton est le 1er festival bruxellois 100%
dédié à la broderie contemporaine réalisé par des
artistes essentiellement minorisé.e.s (femmes,
queer, personnes neuro-atypiques, etc.) et lutter, à



notre échelle, contre le patriarcapitalisme.

ACAB
13

Irruption et
Migrations libres

Ce projet rassemble le collectif Migrations Libres
et Irruption média. Ensemble, nous avons pour
objectif de réaliser un documentaire d’une
trentaine de minutes portant sur la migration en
transit.

ACAB
13 Of Manifesto

Documentaire intimiste, au propos transgressif.
OF MANIFESTO c’est deux êtres non binaires qui
parlent de sexe, d’amour de soi et de corps
hybrides, c’est politique, parce que c’est prendre
une voix qu’on ne nous a jamais donnée.

ACAB
13 Mur-mures

Mur-mures a pour but d’Imposer dans l’espace
public la parole (à travers des collages
sauvages) des personnes migrantes, et à travers
ces affichages, participer à la dénonciation et à la
lutte contre les politiques migratoires belges et
européennes.

ACAB
13 La Bougie

La Bougie est un collectif horizontal qui anime une
« maison de quartier » à Cureghem et propose
des activités en
lien avec le quartier : atelier vélo, épicerie
solidaire, école des devoirs,, camp de vacances,
espace donnerie, brocante, et
permanence café

ACAB
14 Statuts collectifs

Statuts Collectifs propose gratuitement des outils
pour aider les collectifs à créer de nouvelles
ASBL, telle qu’une sculptrice de statuts en ligne
qui permet de générer des statuts d’ASBL.

ACAB
14

Grimpeur.euse.s
activistes

Collectif des grimpeur.euse.s activistes qui
utilisent les méthodes de grimpe pour soutenir
différents combats comme, par exemple, les luttes
contre les frontières, centres fermés, sexisme,
changement climatique, agriculture paysanne,
santé, etc



ACAB
14

Les nouvelles
D-Terre

Groupe de madres et femmes habitantes du
quartier des marolles ayant envie de proposer des
activités diverses aux habitants du quartier. Le
groupe fonctionne sur les principes d’horizontalité
et d’auto gestion

ACAB
14 Clavette

La Clavette est l’atelier collectif de mécanique vélo
du centre social autogéré de la Bougie (Bruxelles).
Des permanences participatives/de la remise en
état de vélos de récup ont lieu plusieurs fois par
semaine.

ACAB
14 Progetto 20K

Collectif de lutte pour un monde sans frontières,
sans chaînes et sans patron.ne.s, dans lequel
la liberté de mouvement est garantie. Il s’agit d’un
collectif politique horizontal et autogéré, actif sur le
territoire de Vintimille (frontière franco-italienne)
depuis 2016.

ACAB
15 EmpreinteS

EmpreinteS est un cinéma itinérant actif grâce à
ses bénévoles.s et qui propose notamment des
projections de films pour les publics invisibilisés
des salles de cinéma (Sans-abris, détenu.es ou
malades). Centres d’accueil, prisons, hôpitaux,
c’est là que se déplace ce cinéma itinérant.

ACAB
15 réPIT

Centre d’accueil de jour et de soutien pour
personnes en exil situé à Tournai. Le projet est
géré par des militant.e.s avec le soutien de
plusieurs
associations locales.

ACAB
15 La Mobylutte

Projet de Camionnette de luttes portée par les
Actrices et Acteurs des Temps Présents pour
apporter un soutien logistique dans les luttes et
créer des liens avec une présence sur les ZAD,
les lieux de combats syndicaux, les occupations
de sans-papiers, les actions climat, les
mobilisations citoyennes,..

ACAB Stuut Le Stuut est une plateforme collaborative et



16 indépendante de diffusion et de partage
d’information sur les luttes et évènements militants
à BXL et alentours. Stuut a pour but de mettre en
commun les informations des luttes en cours, de
manière autonome, indépendante et directe.

ACAB
16

Bruxelles Sans
Pub / ZapGames

ZAP GAMES est un jeu d’action-subversion. Le
principe est simple. Plusieurs équipes agissent
chacune à leur manière contre la publicité et son
monde : détournement, recouvrement, sculpture,
Zone anti-pub… Pendant le Round I et II – en
novembre 2021 et mars 2022 –la pub s’est faite
traquer, éliminer, remplacer, dézinguer par une
soixantaine d’équipes qui ont réalisé plus de 80
actions.

ACAB
16

Les Enfants pas si
Terribles
(CRASH-TEST)

CRASH-TEST est un cabaret queer et se veut
être un espace d’accompagnement et
d’empuissantement pour des artistes queer,
ainsi qu’un lieu d’échange et de transformation
pour la communauté dont les luttes et les
imaginaires sont invisibilisés dans l’espace public
et
institutionnel.

ACAB
16 Fat friendly asbl

Festival militant autour de la grosseur à Bruxelles.
Par des personnes grosses pour les personnes
grosses, mais aussi pour toustes celles et ceux (et
les autres) qui s’en soucient

ACAB
17

Irruption –
WebMedia Engagé

Irruption est projet de média indépendant qui a
pour but de mettre en lumière les luttes sociales et
environnementales en Belgique francophone,
principalement par le biais de la vidéo.

ACAB
17 Collectif BADASS

Le collectif BADASS est un collectif féministe et
queer namurois au sein du collectif de la
Casserole.
Elles organisent le festival « Hor(s)de nous ! » un

festival féministe & queer autogéré qui invite à
imaginer, réfléchir ensemble, découvrir, construire



de nouvelles manières d’être, de lutter, de
s’organiser mais aussi de se réapproprier des
savoirs, des pratiques, nos corps…

ACAB
17 Coucou Puissant

Le coucou puissant est un festival réunissant des
habitats collectifs et centre sociaux culturels
autogérés en squat ou en occupation à Bruxelles.
Les lieux et collectifs ouvrent leurs portes pour
des concerts, théâtres, conférences, débats,
ateliers créatifs et/ou politiques expositions,
fêtes…

ACAB
17

Abolish Frontex en
Belgique

Réseau international décentralisé et autonome qui
cible les politiques et le système qui maintiennent
Frontex en place à travers d’actions directes et la
récupération de
l’espace public, en vue d’un démantèlement de ce
complexe militaro-industriel frontalier et de la mise
en place d’une société dans laquelle les gens
jouissent de la liberté de se déplacer et de vivre.

ACAB
18 C.A.A.B

C.A.A.B (Collectif. Artistes. Actifs. Bruxelles) est
un collectif bruxellois, qui propose des actions
artistiques variées et des moments de créations
collectives, pouvant visibiliser la lutte des
personnes sans-papiers.

ACAB
18 Strada

Strada est une ASBL visant à créer un lien et
assurer un suivi et accompagnement pour les
personnes vivant en rue à Bruxelles. L’objectif de
l’organisation est d’aller vers tous publics, quelle
que soit la localisation, le statut administratif et les
besoins afin de permettre un premier contact et un
accompagnement à la population en rue à
Bruxelles.

ACAB
18

Les Artistes
d'Espoir

Groupe mixte de 4 acteurs-danseurs, sans
papiers ex-grévistes de la faim, qui ont créé une
pièce avec d’autres ex-grévistes de la faim: ce
qu’iels mettent en scène, c’est la réalité de leurs
vies. Iels racontent leur histoire avec une



chorégraphie poétique afin d’initier un dialogue
entre toutes les personnes vivant en Belgique,
avec ou sans papiers.

ACAB
18 La Chaufferie

Dans le contexte de crise énergétique, proposer
un lieu de sociabilité de quartier, de rencontre et
de solidarité en essayant de répondre à des
besoins de base comme se chauffer, nourrir,
soigner …

3.3 Fonds spécifiques

Les collectifs qui le désirent peuvent faire la demande pour la création
d’un fonds spécifique pour auto-financer leurs activités ou pour financer
une thématique spécifique (en lien avec la mission et les valeurs de la
Fondation). La création d’un fonds spécifique est validée par
l’assemblée ou à défaut par le groupe de coordination puis présentée en
assemblée.

3.3.1 Nouveaux fonds spécifiques

De nouveaux fonds spécifiques ne cessent de voir le jour. Plus de
12 fonds sont maintenant hébergés et c'est une fierté de pouvoir
soutenir une toujours plus grande diversité de luttes.

● FONDS SANTE EN LUTTE: Le collectif regroupe infirmièr·e·s,
sages-femmes, brancardier·e·s, aides-soignant·e·s, médecins,
personnel de la lingerie, de la restauration, de l’entretien ménager,
technicien·ne·s, secrétaires, laborantin·e·s, ambulancier·e·s,
patient·e·s, etc. Le Fonds servira à mener nos actions qui peuvent
être de 5 grands axes : soutien et organisation de luttes, analyse
et revendications, fédérer et mettre en lien, témoignages et échos
du terrain, et finalement favoriser léducation populaire autour de
l’objet de la santé en lutte.



● FONDS ACTIONS URGENTES: Le fonds d’actions urgentes
fournit une aide financière rapide pour appuyer des mobilisations
et actions. L’objectif est de favoriser l’émergence, la fréquence et
l’intensité de moments d’expression, de révolte et d’action dans
des luttes anti-patriarcales, antiracistes, anticapitalistes,
écologistes et contre toutes formes d’exploitation ou de
domination. Le fonds permet de réagir rapidement à des situations
sociales ou politiques. Le fonds couvre des besoins immédiats
liés à l’organisation jusqu’à 400 EUR* (par exemple, achats de
matériel, frais de mobilisation, etc). Un comité de 5 personnes,
issus de différents collectifs, tâchent de répondre aux demandes
endéans les 72h (dans la mesure de leurs moyens)

● FRONT ANTI EXPULSION: Le fonds spécifique grève des loyers
a été renommé en un nouveau fonds, géré par de nouvelles
personnes.. Il s’agit du Front anti expulsions qui soutient des
personnes qui se font expulser de chez elles, c'est un groupe très
actif et ils ont des besoins récurrents (avocats, lieux de stockage
pour les affaires des personnes expulsées, frais de
communications, etc.

● FONDS TSFB: Le Fonds de Solidarité Trans* Belgique a pour
objectif d’intervenir principalement sous forme d’aide matérielle ou
de service pour des besoins d’urgence (Smartphone, Railpass...)
ou de soins ( séances psy, vêtements, abonnement salle de
sport...) à l’avantage de personnes Trans* précaires qui vivent en
Belgique. Les personnes qui solliciteront l’aide du fonds le feront
par le biais d’un formulaire en ligne. Chaque mois le collectif se
réunit et attribue automatiquement les Packs demandés (ces
packs contiennent une liste de frais auxquels les personnes Trans*
sont confrontées: séances psy, vêtements, transport, frais
administratifs liés au changement de genre,...). En plus du
programme de Packs, une aide financière exceptionnelle sera
attribuée une fois par trimestre à une personne qui en aura
spécifiquement fait la demande.

● FONDS DON’T PAY (créé en 2023): « On ne paiera pas » est
une campagne bilingue (voir www.dont-pay.be) dont le but est de



se défendre collectivement face aux factures d’énergie impayables
et appeler à sortir l’énergie du marché privé. Des dizaines de
milliers de personnes ne savent plus payer leurs factures, et
doivent faire face de manière isolée aux conséquences que cela
implique (huissiers, frais supplémentaires, surendettement,...).
Pour mettre fin à ces humiliations, nous avons besoin de nous
organiser ensemble. A travers l’organisation d’assemblées locales,
de café-soutien, de séance de porte à porte, d’actions dans
l’espace public,..., nous voulons toucher le plus de personnes
possible. Nous voulons nous compter pour rendre visible l’ampleur
du problème, nous appelons à nous mobiliser et à nous défendre
collectivement.

3.3.2 Les autres fonds spécifiques actifs

● FONDS POUR L’ACCUEIL DES ZAPATISTES EN BELGIQUE:
L’argent récolté par le fonds a permis de payer les frais de la
délégation zapatiste lors de leur voyage en Belgique (nourriture,
déplacements, logement, soins, divers...), de financer des
événements organisés autour de leur venue et d’apporter une
contribution au pot européen qui visait à financer le transport des
Zapatistes jusqu’en Europe. La visite de la délégation, pendant un
mois en Belgique (septembre-octobre), a permis de tisser des
alliances et de partager des convictions et énergies communes : la
défense de la vie, l’autonomie politique et le combat contre toutes
les formes de domination.
Il reste un montant sur ce fonds, et nous attendons des infos pour
savoir où transférer le montant restant.

● L' AMORCE: Ce fonds vise à soutenir la création d'un outil de
mutualisation de revenus à Liège (qui s’inspire notamment de la
fondation Marius Jacob). Le but est d’expérimenter la dynamique
de mutualisation, constituer la première communauté et constituer
un premier fonds. Les bénéfices permettront de soutenir des
activistes, collectifs et mouvements sociaux de base qui œuvrent
pour un changement systémique via une affectation à des projets
liégeois.



L’amorce a obtenu son statut de fondation, et les premières
bourses ont été octroyées en février 2023! Ce fonds va être clôturé
cette même année.

● MODAVE: Dans le courant de l’année 2020 il a été décidé en
assemblée générale de se pencher sur la question du rachat par la
fondation d’un terrain de 14 hectares de forêt acheté il y a une
dizaine d’années par une bande élargie de potes constituée en
coopérative. Pour s’extraire de la pénible gestion administrative
liée à la forme juridique mais aussi à la volonté de certain.es de
récupérer leurs parts, il a été décidé lors de leur dernière AG de
revendre le terrain à une structure partageant les valeurs qui ont
motivé initialement l’achat : préserver un bout de nature se
régénérant sur les ruines d’une activité industrielle déchue
(exploitation d’une carrière) et collectivement prendre part à
diverses formes d’expérimentations culturelles, artistiques,
ludiques, dans un espace propice à la contemplation. Le terrain
pourrait également être à disposition de collectifs militants pour y
organiser des moments de réflexions et de mise au vert.
L’idée de passer par la Fondation Marius Jacob pour l’achat du
terrain a été mise de côté, mais le fonds spécifique est toujours
utilisé pour récolter les fonds nécessaires pour le rachat par une
structure encore à définir.
Plus d’informations sont disponibles prochainement sur cet onglet
du site internet de la fondation :
http://fondationmariusjacob.org/modavie/

● FONDS ANTI-RÉPRESSION: Le Fonds de Solidarité contre la
répression s’organise autour des questions de répression policière
et juridique. Le fonds a pour but de participer à la prise en charge
des frais d’avocat·e·s et des frais de justice. Le fond couvre de
base 30% des frais et ce jusqu’à un maximum 1000 euros (dans la
mesure des moyens financiers disponibles dans le fonds) dans le
cadre des frais d’avocat·e (sauf si les personnes rentrent dans les
conditions pour l’aide pro deo), d’une SAC, d’une amende liée à
des actions militantes ou à des violences policières.

http://fondationmariusjacob.org/modavie/


● LE FONDS ANTI-EXPULSIONS: Dans la même lignée que le
fonds anti-répression, un fonds anti-expulsions a été créé à
l’initiative du groupe intersquat et occupations. L’idée est de
soutenir les luttes pour le droit au logement en offrant un soutien
financier aux collectifs faisant face aux frais de justice liés à des
procédures d’expulsions dans le cas de squat à Bruxelles. A
l’heure actuelle, un collectif en a bénéficié. Il reste 1230€
disponibles pour ce mécanisme d’attribution inspiré du
fonctionnement du fonds anti-répression. Si la demande est
éligible, 50% des frais de justice sont pris en charge avec un
maximum de 1000€.

4. Partenariats
En 2022, nous avons été en contact avec d’autres fondations. Certaines
nous ont soutenu en finançant des fonds spécifiques, et d’autres se sont
montrées fort intéressées par notre mode de fonctionnement. Nous en
sommes encore au stade des idées, qui nous l’espérons vont pouvoir se
concrétiser dans les prochains mois ou années.

5. Perspectives 2023
La Fondation Marius Jacob entame sa quatrième année de vie avec
sérénité et l’envie de poursuivre ses actions. Les membres de la
coordination gardent toujours autant de créativité pour des nouvelles
perspectives, c’est toujours l’énergie et le temps qui limitent les
réalisations. Mais l’arrivée de nouvelles personnes entre 2022 et 2023
permet de poursuivre les chantiers déjà entamés.

S’il n’y a pas eu d’e-mails envoyés en 2022 à l’adresse “angles morts”,
nous ne sommes pas parvenu.e.s à lancer un groupe de travail pour
prendre du recul sur notre fonctionnement. Ceci est un effort qui doit être
encore réalisé

Pour la première fois, la fondation a octroyé un prêt sans intérêt à une
organisation. 10.500€ ont été prêtés à FEROS ASBL, qui a reçu environ



50.000 € pour des ateliers liés à l ‘activisme durable (par exemple sur
la résilience émotionnelle, l’inclusivité, le soutien suite à des traumas ou
des stratégies d’activisme). Il leur est demandé d’avancer une partie de
ce subside, sans quoi les activités ne pourraient pas démarrer. L’ASBL a
donc reçu ces 10.500 € de la Fondation et les remboursera lorsqu’elle
aura reçu le subside, à la fin de l’année. Dans le cas où une partie du
subside ne serait pas obtenue, un étalement du remboursement est
prévu.

En 2023 également, nous souhaitons renforcer nos différents outils,
notamment pour le tirage au sort des participant.es aux ACAB. Nous
allons nous adresser à des partenaires potentiels, comme Mycélium,
d’autres membres du réseau EDGE ou tout autre acteur qui souhaite
soutenir notre démarche. Nous tenons tout de même à conserver notre
complète autonomie de décision et d’action.

En termes de communication, le but est d’affiner le plan de com’ et
d’assurer la présence de la Fondation à différents événements et lieux
de rencontre.


